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L’ERAIFT accueille une importante délégation de l’Union Européenne ainsi que les partenaires du 

programme NATURAFRICA en Afrique centrale  

 l’École Régionale postuniversitaire d’Aménagement et de gestion intégrés des Forêts et Territoires tropicaux 

(ERAIFT), Centre de catégorie 2 de l’UNESCO, a eu l’honneur de recevoir dans ses installations situées au 

campus de l’Université de Kinshasa (UNIKIN), les 06 et 09 mai 2026, deux importantes délégations de  

partenaires engagés dans la conservation et la gestion durable des écosystèmes en Afrique centrale, dans le 

cadre du Comité d’Orientation Stratégique du programme NaturAfrica pour l’Afrique centrale. 

En effet, le mercredi 6 mai 2026, l’ERAIFT a reçu une délégation de partenaires du programme 

NATURAFRICA, composée notamment de représentants de l’Union européenne, du CIFOR-ICRAF, de la 

COMIFAC ainsi que de  gestionnaires d’aires protégées issus de plusieurs pays d’Afrique centrale. Le samedi 9 

mai 2026, l’École a été honorée par la visite des représentants de la Délégation de l’Union européenne en 

Afrique centrale, témoignant ainsi de l’intérêt constant accordé aux actions menées par l’institution en matière 

de formation du capital humain, de recherche scientifique et d’appui au développement durable.  

Accueillies par la Directrice de l’ERAIFT, la Professeure Temgoua Lucie Félicité, ainsi que par l’ensemble du 

personnel et les apprenants de l’école, les différentes délégations ont effectué une visite guidée des principales 

infrastructures pédagogiques et scientifiques de l’École, notamment l’arboretum, l’insectarium et le 

laboratoire de géomatique. Cette visite a permis de mettre en lumière, les capacités techniques et scientifiques 

mobilisées par l’ERAIFT dans l’accomplissement de ses missions fondamentales. 

À l’issue de cette visite, une présentation institutionnelle a été organisée dans la salle de conférence de l’École, 

mettant en exergue ses quatre missions fondamentales, son approche pédagogique centrée sur la gestion 

intégrée des écosystèmes forestiers, ainsi que son mode de gouvernance internationale. Cette présentation a 

permis aux participants de mieux comprendre le fonctionnement de l’Ecole ainsi que son positionnement 

stratégique dans la formation des hauts cadres africains et des experts en gestion durable des ressources 

naturelles. Un second exposé a porté sur le projet « Renforcement de capacités des gestionnaires des aires protégées 

et des écosystèmes naturels des paysages prioritaires de NaturAfrica » du programme NATURAFRICA mis en 

œuvre par l’ERAIFT. Les échanges ont également permis de présenter les actions de formation destinées aux 

gestionnaires d’aires protégées développées par l’ERAIFT au sein du réseau NATURAFRICA. 

L’ERAIFT exprime sa profonde gratitude à l’Union européenne pour son soutien constant, la confiance 

renouvelée accordée à l’institution, ainsi que l’intérêt manifesté à travers ces visites de haut niveau. Elle 

remercie également l’ensemble des partenaires du programme NATURAFRICA pour ces échanges 

constructifs et fructueux, qui témoignent de la solidité et de la pertinence de la coopération en faveur de la 

conservation et de la gestion durable des écosystèmes en Afrique centrale. 
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Quelques photo 

 

 

 

 Visite de l’insectarium  
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Visite du laboratoire  

 

Photo de famille 
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Planation d’arbre  


